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M o t  d u  p r é s i d e n t

Chers collègues retraités 
Ces derniers jours, nous apprenions qu’un 
jugement favorable aux retraités qui ont pris 
leur retraite avant le 14 juin 2014 et qui étaient 
privés de leur indexation depuis le premier jan-
vier 2017 pourrait voir justice être rendu. En 
effet, la Cour d’appel a rejeté l’appel du pro-
cureur général du Québec contestant la déci-
sion de la Cour supérieure déclarant 
inconstitutionnelle la suspension de l’indexa-
tion des retraités. 
 
« La Cour d’appel a rejeté l’appel du pro-
cureur général du Québec contestant la déci-
sion de la Cour supérieure déclarant 
inconstitutionnelle la suspension de l’indexa-
tion des retraités. Si la décision n’est pas portée 
dans un délai de 60 jours devant la Cour 
suprême, les parties reviendront en Cour 
supérieure pour déterminer les compensations 
qui devront être versées aux retraités. Évidem-
ment ce second processus est sujet aux délais 
juridiques et au processus d’appel, mais on 
peut voir la lumière au bout du tunnel », 
écrivait Denis Bertrand sur sa page Facebook 
suite à l’annonce du verdict. Nous suivons le 
dossier et nous vous informerons par infolettre. 
 
Au cours des derniers jours, les membres qui 
ont visité le site Internet de l’association ont pu 
découvrir un site complètement revampé avec 
une nouvelle image graphique. Merci à Gilles 
Lachance, Michel Dalbec et Jean Brisset pour 
le travail accompli dans ce dossier. Nous 
sommes très enthousiastes à propos de ce nou-
veau site et il ne pouvait y avoir un meilleur 
moment pour le mettre en ligne à l’occasion du 
35e anniversaire de l’AERVL. Nous vous invi-
tons à le visiter au www.aervl.com vous en 
serez ravi. 

Dans le même essor, nous vous informons de la nouvelle adresse 
courriel de l’association : info@aervl.com qui remplace le 
aervl@videotron.ca. Depuis quelques semaines, nous utilisons une 
nouvelle info lettre pour vous informer. Cet outil professionnel per-
met d’envoyer à tous nos membres des courriels automatisés. 
 
Dans le cadre du mois de l’audition, la Clinique Auditive Bougie 
audioprothésistes a organisé une belle journée créative, à laquelle 
plusieurs membres de notre association ont participé. Nous avons 
partagé sur la page Facebook de l’AERVL une galerie de photos 
de cet événement. 
 
À venir au cours des prochains mois pour les membres de 
l’AERVL : le tournoi de golf le 19 juin, une journée casino en sep-
tembre (voir l’information complète dans la présente édition), un 
méchoui en septembre, le badminton et le pickelball vous revien-
dront à l’automne. Le rassemblement de VR et pique-nique attirera 
plusieurs membres en juin. Nous avons toujours en tête l’activité 
de la Grande Bouffe qui avait lieu au printemps de chaque année à 
École hôtelière et d’administration de Laval. Cette activité est en 
pause, un manque d’étudiants à l’école ne permet pas de la réaliser.  
 
Bonne lecture et bon été. 
 
Pour nous rejoindre : info@aervl.com  ou (450) 661-3394. 
 
Votre adresse courriel, comme tous les renseignements personnels 
qui vous concernent, est conservée de façon sécuritaire. Votre 
adresse courriel sera utilisée exclusivement par l’AERVL, afin de 
communiquer avec vous. Rappel : vous pouvez vous désabonner 
en tout temps. 
 
P.S. Nous vous demandons de nous informer de tout changement 
d’adresse le plus rapidement possible, afin de ne pas briser le lien 
de contact. Il ne faut pas oublier également d’aviser le Régime des 
rentes de la Ville de Laval. Le formulaire est disponible sur notre 
site Internet au aervl.com/ et dans l’Envol. 
 
Vous avez des questions pour nos chroniqueurs, faites-les parvenir 
par courriel : info@aervl.com ou par courrier : 3235, boul. Saint-
Martin Est, Laval, H7E 5G8 ou par téléphone au 450 661-3394. 
Nous nous ferons un plaisir de transmettre vos questions à nos 
chroniqueurs. 
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CHRONIQUE
ÉTUDE NOTARIALE DES MOULINS 

LE NOTAIRE, votre allié 
en matière de prévention

4

Le notaire, votre allié pour 
bien planifier votre succession 
 
Il est non seulement votre allié, mais l’expert 
en successions. Par ses conseils, il aide à pré-
ciser vos volontés, à déterminer vos objectifs 
successoraux, à faire fructifier vos biens et à 
protéger les personnes qui vous sont 
chères. Lors du règlement d’une succession 
complexe, il s’assura que les procédures im-
posées par la loi seront adéquatement exécu-
tées et que les questions juridiques, le cas 
échéant, seront résolues.  
 
Planifier sa succession en 10 étapes 
Rassembler vos documents officiels 
Contrat de mariage ou convention de vie 
commune (conjoints de fait), jugement de   

divorce ou de séparation de corps, convention de copropriété, po-
lices d’assurance-vie, déclarations de revenus, relevés de place-
ments (comptes bancaires, REER, CELI, etc.), états financiers de 
votre entreprise, et convention entre associés ou actionnaires, etc. 
 
Préparer votre bilan patrimonial 
Il est, en quelque sorte, un portrait de vos biens et de vos dettes. 
Il est donc très utile pour déterminer vos objectifs au moment de 
planifier votre succession, mais aussi pour faciliter le travail de votre 
liquidateur à votre décès.  
 
Déterminer vos objectifs pour planifier votre succession 
Que voulez-vous pour vos proches après votre décès ? En voici 
quelques exemples : Permettre à vos héritiers de recevoir leur part 
d’héritage le plus rapidement possible ? Assurer la sécurité finan-
cière de votre conjoint, pour une durée plus ou moins longue ? Faire 
fructifier votre patrimoine jusqu’à ce que vos enfants atteignent la 
majorité ? Éliminer certains frais liés à la liquidation de votre suc-
cession qui réduiraient votre patrimoine ? Réduire les impacts fis-
caux pour que vos héritiers reçoivent le plus d’argent possible ? 
Transférer le contrôle de votre entreprise à vos enfants ? 
 
Rédiger votre testament 
Le testament est le document essentiel pour faire connaître vos 
volontés. Lorsqu’il est notarié, vous vous assurez qu’il sera bien 
rédigé sans ambiguïté et qu’il ne sera jamais perdu.  
 
Adopter des stratégies pour réduire l’impôt à votre décès 
Il est aussi important de vous assurer que votre succession aura 
suffisamment de liquidités pour couvrir l’impôt, vos dettes, de 
même que les autres frais reliés à votre décès. 
 
Souscrire une assurance-vie 
Au moment du décès, le montant versé par la compagnie d’assu-
rance n’est pas imposable. Me Stéphanie Olney-Lessard, notaire



Bienvenue 
Patrick Boisvert, policier 
Michel Constantin, col bleu 
Lionel De Matos, policier 
Annie Roussel , policière 
Stéphane Pilon, policier 
Sylvie Séguin policière 

Téléphone : (450) 661-3394 
3235, boul. Saint-Martin Est, Laval, QC  H7E 5G8 

Courriel : info@aervl.com

http://www.aervl.com
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Marc-André Thibodeau, cadre 
Édith Tremblay, cadre 
 
Décès 
Lyne Archambeault, employée de bureau 
Robert Beauregard, pompier 
André Dumouchel, policier 
Jean-Noël Poirier, pompier 
Raymond Rouhier, pompier

Arrivées - Départs

De plus, si vous nommez une ou plusieurs 
personnes spécifiques comme bénéficiaires 
du montant d’assurance, le chèque leur sera 
remis directement, sur preuve de votre décès, 
et ce sans égard aux biens et aux dettes de 
votre succession. L’assurance peut donc être 
distincte de votre succession. 
 
Préparer un mandat de protection 
Planifier son décès, c’est bien, mais c’est en-
core mieux si vous planifiez vos derniers mo-
ments de vie. Le mandat de protection (en cas 

d’inaptitude) contient vos directives pour s’occuper de vous et 
de vos finances au cas où vous deviendriez inapte. 
 
Rédiger des directives médicales anticipées 
Les « directives médicales anticipées » vous permettent de dire à 
l’avance que vous acceptez ou que vous refusez certains soins de 
santé.  
 
Exprimer vos volontés quant à vos funérailles 
Il est toujours utile d’exprimer verbalement ou par écrit vos vo-
lontés en ce qui concerne vos funérailles ainsi que la façon dont 
vous souhaitez être inhumé (enterrement ou incinération). Il est 
aussi possible de définir vos préarrangements funéraires en fai-
sant appel à une entreprise de services funéraires. 
 
Penser au don d’organes et de tissus 
Votre notaire peut insérer une clause à cet effet dans votre testa-
ment ou votre mandat de protection.  
 
N’hésitez pas à contacter : (579) 979-8727 / info@notairedes-
moulins.com / www.notairesdesmoulins.com.

Me Jonathan Hudon, notaire
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Saint-François-de-Sales 
Quatrième partie 
Introduction 
L’histoire de l’ancienne municipalité de Saint-
François-de-Sales recèle différents faits qui n’ont que 
très peu attiré l’attention. Dans la dernière édition de 
l’Envol, nous vous avons informé du projet de créer 
une autre municipalité, d’Aresville. Ce projet prit fin 
en 1958 lorsque Saint-François-de-Sales devint la 
ville de Saint-François lui permettant d’acquérir de 
nouveaux pouvoirs. Le secteur d’Aresville est 
aujourd’hui enclavé dans le territoire de la paroisse 
Saint-Noël-Chabanel. Noël Chabanel (1613-1649) 
était un prêtre jésuite qui fut envoyé dans la baie 
Georgienne avec cinq autres religieux pour 
évangéliser les Amérindiens. En 1649, ils furent 
torturés et tués. En 1925, Pie XI les béatifia et ils 
devinrent les « martyrs canadiens » qui comprenaient : 
Jean de Brébeuf, Antoine Daniel, Charles Garnier, 
René Goupil, Isaac Jogues, Gabriel Lalemant et Noël 
Chabanel. L’église de cette paroisse fut construite en 
1961 par la firme « Sauvé Construction » qui suivit le 
plan de l’architecte André Richtot. 
 
Dans cet Envol, je présente d’autres faits surprenants. 

Vous lirez le projet de tenir l’Expo 67 à Saint-
François-de-Sales ou à Duvernay. L’histoire de l’île 
aux Vaches et de l’île Saint-Pierre est aussi 
intéressante. En parlant d’îles, voici une question 
piège : combien d’îles se trouvent dans la rivière des 
Mille-Îles ?  
 
Tout près de l’île Saint-Pierre se trouve l’île aux 
Pruches. C’est à cet endroit que Jean-Guy Lavigueur 
a acquis son château après avoir gagné un gros lot de 
Loto-Québec.  
 
Bonne lecture. 

 
L’Expo 67 a failli se dérouler sur l’île Jésus  
L’activité la plus importante des festivités soulignant le centenaire de la 
Confédération canadienne (1867) fut certainement l’Expo 67 tenu à Montréal. 
Son logo a été dessiné par l'artiste montréalais Julien Hébert. Chaque élément 
du motif est un ancien cryptogramme représentant l'homme debout, les bras 
tendus. Les paires représentent l'amitié universelle encerclant le Monde. 
Saviez-vous que cet événement mondial a failli se dérouler sur l’île Jésus ? 
En effet, les anciennes municipalités de Duvernay et de Saint-François ont 
présenté leur candidature et ils firent partie des finalistes.  
 
L’Expo 67 était censée se tenir à Moscou qui avait devancé Montréal par 
seulement deux voix lors du scrutin tenu à Paris en 1960. Cependant, peu 
après, la Russie retira sa candidature. Le 13 novembre 1962, Jean Drapeau, 
maire de Montréal, réussit à convaincre le « Bureau des expositions 
internationales » de choisir Montréal en la présentant comme une ville 
cosmopolite d’origine française, située à la croisée de grandes routes 
maritimes, ferroviaires, routières et aériennes. À la suite de cette décision 
favorable, la Chambre des communes du Canada crée la « Compagnie 
canadienne de l’exposition universelle de 1967 » en vue d’assurer la 
préparation, l’organisation, la réalisation et l’administration de l’Exposition 
universelle de Montréal. Le Canada assume 50% du budget, Québec, 37,5% 
et Montréal, 12,5%. Il s’agissait de la première exposition de ce genre en 
Amérique du Nord. Paul Bienvenu devient le commissaire général, Cecil 
Carsley sous-commissaire général et Claude Robillard, directeur général. Cette 
équipe choisit de démissionner au début de 1964, étant en désaccord avec le 
fait de tenir l'Expo sur des îles au milieu du fleuve ; une idée avancée par Jean 
Drapeau. C’est probablement à ce moment que Saint-François et Duvernay 
furent éliminés. Plusieurs sites sont proposés pour tenir l’Expo 67 mais les 
organisateurs en retiennent seulement quatre : Pointe Saint-Charles, Ville La 
Salle, le parc Maisonneuve et le nord-est de Montréal. On comprend que 
Duvernay et Saint-François se trouvent au nord-est de Montréal.  
 
En mars 1963, Jean Drapeau annonce que l’Expo 67 se tiendra au centre du 
fleuve Saint-Laurent mettant ainsi fin aux espoirs de Saint-François et de 
Duvernay. Examinons plus attentivement ces deux candidatures. 

C l a u d e  L a v o i e

Histoire d’ici
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Candidature de Saint-François 
Le 5 avril 1960, le Conseil municipal de la ville de 
Saint-François autorise son maire à se rendre à Ottawa 
pour effectuer les représentations nécessaires en vue 
d’obtenir la tenue de l’exposition mondiale de 1967. 
Le député de l’ancienne circonscription fédérale de 
Saint-Jacques, Charles-Édouard Campeau (1916-
1992), Campeau militait pour que cette exposition se 
tienne dans l’est de Montréal.  

Il prononçait des conférences sur les avantages de tenir 
cette exposition et avait probablement rencontré les 
élus de Saint-François. Campeau s’est rendu à Paris 
avec Sarto Fournier (1908-1980), pour présenter la 
candidature de Montréal. Sarto Fournier fut maire de 
Montréal du 28 octobre 1957 au 24 octobre 1960. Tel 
qu’on le sait, il fut défait par Jean Drapeau.  
 
Parmi les promoteurs de la tenue de l’Expo 67 à Saint-
François, on retrouve Joseph Bellefleur. Ce résident 
de Saint-François était un historien qui occupait la 
fonction de secrétaire de la « Corporation interurbaine 
de l’île Jésus ». Il venait d’être élu comme premier 
président de la « Société historique de l’Île-Jésus » qui 
deviendra plus tard la « Société d’histoire et de 
généalogie de l’île Jésus ». À cet égard, Joseph 
Bellefleur s’active dans l’organisation des cérémonies 
soulignant le 325e anniversaire de la prise de 
possession de l’île Jésus notamment une messe 
célébrée par le cardinal Paul-Émile Léger à l’endroit 
où fut érigée la première chapelle. Lors de la tenue de 
cet événement historique, Bellefleur comptait 
annoncer que l’Expo 67 se tiendrait à Saint-François-

de-sales. (Source : Revue de Terrebonne, 4 juillet 1963, page 1). Joseph 
Bellefleur apprit avec déception que Saint-François ne fut pas choisi. Sur la 
candidature de Saint-François, voici un texte paru dans La Presse du 1er 
novembre 1962 : 
 
Exposition universelle d’expo 67 
Un emplacement “idéal" pour l'Expo 1967 est proposé par Saint-François-
de-Sales, de l’île Jésus, au confluent de la rivière des Mille-Iles, de la rivière 
des Prairies et du fleuve Saint-Laurent. Il offre un espace de plus de 2,000 
acres. Le plan, que l’on appelle plan Roussin-dit-Bellefleur du nom de Joseph 
Bellefleur, historien local de l’île Jésus, est sur le métier depuis quatre ans et 
se place résolument dans une optique nationale pancanadienne. L'Expo, 
souligne M. Bellefleur, doit tout d’abord présenter un aspect culturel 
"national”. La loi CT27, ajoute-t-il, lui donne comme but, de faire éclater 
l'unité canadienne. 
 
En 1967, Saint-François-de-SaIes fêtera le 120e anniversaire de la paroisse et 
le tricentenaire de la prise de possession de l’île Jésus. Le problème de 
circulation est résolu, estiment les auteurs du projet, puisque l'emplacement 
disposerait des services des aéroports de Dorval et de Saint-Hubert, d’un 
service par voie d’eau qui serait organisé et d'un pont que l’on projette de 
construire pour assurer une liaison entre l’île Jésus et Montréal qui s'articule 
avec la route transcanadienne et celle de Lachenaie. 
 
Lorsque le maire Drapeau a dit que l'Expo se tiendrait près du port de 
Montréal, M Bellefleur estime qu'il pensait à Saint-François-de-Sales. 
 
Candidature de Duvernay 
En 1962, Duvernay est une municipalité en pleine expansion. Son maire, 
Maurice Joubert (1915-1991,) est le fils de Janvier-Jacques Joubert, 
propriétaire de la célèbre laiterie J.J.Joubert. Cette famille possédait une vaste 
ferme modèle située à la limite avec Pont-Viau. Le terrain de cette ferme fut 
découpé en lots pour construire des bungalows de style californien. D’autres 
développements immobiliers se déroulent dans la partie sud de Duvernay ainsi 
qu’un centre d’achat. Cependant, dans la partie nord de ce territoire, de vastes 
terrains agricoles étaient encore disponibles. La tenue de l’Expo 67 apparut 
comme une occasion à ne pas rater. Le Petit Journal, dans son édition du 4 
janvier 1959, à la page 41 présente le projet du maire Joubert d’y tenir l’Expo 
67. Nous résumons ici cet article publié sous la plume du journaliste Alain 
Stanké : 
 
« Il est à peu près certain que l’Expo 67 devrait avoir lieu à Duvernay, sur l’île 
Jésus. Les urbanistes de cette banlieue de Montréal ont réservé dans leur 
nouveau plan de zonage un terrain de dix milles carrés soit la même dimension 
que la ville de Paris. Ce terrain est situé au nord de la ville et englobe deux 
rangs pourvus de maisons typiquement canadiennes qui seront conservées 
pour donner à l’exposition un cachet. Duvernay est accessible par le train et 
les voies rapides. »  
 
Pour s’avancer ainsi, le maire Joubert avait certainement des informations 
crédibles provenant de gens bien placés; mais ça n’a pas été suffisant. On peine 
à imaginer ce que Laval serait devenu si l’Expo 67 avait été tenue sur notre 
île. 
 
Projet de construction de deux ponts Bailey pour l’Expo 67 
Le journal La Presse du 15 février 1967, à la page 3, nous informe d’un projet 
de construire deux ponts Bailey entre l’île Jésus et l’île de Montréal pour la 
durée de l’Expo 67. Voici l’article du journaliste Pierre Vennat : 
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«  Le service du génie de la ville de Laval a commencé 
hier l’étude d’un projet d’érection de deux ponts 
Bailey pour relier les villes de Laval et de Montréal 
pendant la durée de l’Expo. C’est le comité exécutif 
qui a résolu à l’unanimité de confier cette étude au 
service de génie, à la suite d’une rencontre entre les 
autorités de Montréal et celles des villes 
environnantes, dont celle de Laval, pour discuter des 
problèmes de circulation dans la région métropolitaine 
à l’occasion de l’Expo. C’est au cours de cette 
rencontre que germa l’idée de ponts Bailey entre Laval 
et Montréal pour faciliter le flot de voyageurs entre les 
deux rives. 
 
On fit valoir en effet que les nouveaux ponts 
Cavendish et Papineau, dont les travaux ne sont même 
pas commencés, ne seront évidemment pas prêt avant 
plusieurs mois. Par ailleurs, on juge que le pont de 
l’autoroute, les ponts Lachapelle, Viau et Pie IX sont 
incapables de contenir tout le flot de voyageurs que 
l’Expo amènera. Il semble que toute la question en soit 
une de rentabilité. D’après les renseignements que 
nous avons, la question est de savoir s’il est possible, 
à un taux relativement bas, de se procurer de tels ponts. 
Des autorités militaires ou autres. Si oui, le projet ira 
de l’avant. Sinon, il sera abandonné.  
 
Nos informateurs nous ont fait remarquer qu’un tel 
pont Bailey avait été utilisé avec succès lorsque le pont 
de Trois-Rivières est tombé il y a quelques années. 
Donc la chose est possible. 
 
Quant à l’emplacement de ces deux ponts, on nage 
dans le mystère le plus complet. Au service de génie, 
on nous fait remarquer qu’il est bien beau de construire 
des ponts Bailey, mais encore faut-il des voies d’accès. 
Il est évident nous dit-on, qu’ils ne sauraient aboutir 
dans des ruelles. Par ailleurs, on a appris que le 
directeur de la police de Laval (Note : Léo Lequin) a 
soumis un rapport confidentiel au gérant de la ville 
(Note : Marc Perron) concernant l’emplacement de ces 
deux ponts. 
 
Le pont Bailey est un pont préfabriqué portatif, conçu 
initialement pour un usage militaire et permettant une 

portée maximale de 60 mètres. Il n'exige ni outillage spécial ni équipement 
lourd pour sa construction, ses éléments sont assez petits pour être transportés 
par camion et le pont est assez solide pour autoriser le passage des chars. On 
le considère comme un modèle de génie militaire. Lorsque le pont Duplessis 
tomba dans la rivière Saint-Maurice en 1951. Durant les travaux de 
reconstruction, un pont Bailey assura la circulation entre Cap-de-la-Madeleine 
et Trois-Rivières entre les deux rives.  
 
Histoire des îles Saint-Pierre et l’île aux vaches  
En octobre 2020, Laval prenait possession de l’île aux Vaches et de sa voisine; 
l’île Saint-Pierre. Selon les archives de Saint-François-de-sales, l’île aux 
Vaches a déjà portée le nom « île aux érables ». Ces deux îles font partie de 
l’archipel Saint-François qui comprend une vingtaine d’îles située entre Saint-
François et Terrebonne. La plus connue est l’île Saint-Jean traversée par 
l’autoroute 25 et qui est devenue un quartier résidentiel. On sait que certains 
promoteurs immobiliers convoitent de construire des immeubles sur plusieurs 
îles de la rivière des Mille-Îles malgré leur grande valeur écologique et 
environnementale.  
 
Ces deux îles appartenaient à Terrebonne jusqu’en 1958 où Saint-François en 
prit possession à la suite de son incorporation comme municipalité. Plusieurs 
plans de lotissement furent présentés mais aucun ne fut retenu. En 1961, la 
Ville de Terrebonne tenta sans succès de reprendre ce territoire. (Source : La 
revue de Terrebonne, 16 février 1961, page 1).  

Grâce à la lecture de vieux journaux voici une partie de l’histoire de l’île aux 
vaches. 
 
Le Petit Journal, 20 juin 1948. Page 38 
 
À L’ÎLE AUX VACHES, LES CULTIVATEURS DOIVENT FRANCHIR LA 
RIVIÈRE DES MILLE-ÎLES DANS UN PANIER SUSPENDU 
 
« Ce n’est pas sans une certaine envie que les cultivateurs de l’île aux vaches, 
située à un mille de la ville de Terrebonne, apprennent que des fameux ponts 
Bailey sont installés ici et là dans la province. Car, pour se rendre sur la terre 
ferme, ils doivent traverser la rivière des Mille-Îles, au courant rapide, en 
utilisant à l’automne et au printemps une sorte de téléphérique rudimentaire. 
Trois personnes ont déjà failli y perdre la vie. 
 
L’île aux vaches se trouve du côté nord de la rivière des Mille-Îles, à proximité 
de la route conduisant de Pont-David (Note : Bois-des-Filions) à Terrebonne. 
Elle a une longueur d’environ un mille et demi et une largeur d’un quart de 
mille. Elle est séparée de la terre ferme par une distance d’environ 400 pieds. 
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Et sur cette île habitent cinq familles de cultivateurs, depuis 
plusieurs générations. Ce sont celles de M.M. Adrien 
Meunier, J. Labelle, Omer Gascon, Paul Legris et E. Willis. 
 
Le sol de l’île est excellent pour la culture et la récolte 
y est très hâtive. On y fait spécialement de la culture 
maraîchère et on y garde des troupeaux de vaches ; 
certains cultivateurs possèdent plusieurs bêtes à 
cornes. Et chaque jour, ils ont un bon nombre de 
bidons de lait (de 8 gallons) à transporter chacun sur 
la terre ferme à destination de Terrebonne. Quand il 
fait beau, on se sert de bacs ou de chaloupes pour 
traverser la rivière. Mais quand il pleut, on utilise le 
téléphérique. Jusqu’à récemment, cet appareil de 
transport était constitué par une sorte de grand panier 
ou de petite cabane suspendue par deux roues sur un 
fil de fer tendu d’une rive à l’autre de la rivière. Sur 
chacune des rives, ce fil de fer était appuyé au sommet 
d’un poteau attaché à un pieu enfoncé dans une base 
de ciment sous la terre. Pour actionner ce panier ou 
cette cabane suspendue, on se servait d’une manche 
en bois muni de serres qui, suivant le mouvement du 
bras, se refermaient sur un autre câble d’acier plus petit 
et facilitait la traction. Installé au centre du panier, le 
voyageur aérien devait donc tirer et pousser ce bras 
servant de moteur, tout en gardant bien son équilibre. 
On devine les difficultés rencontrées dans ce mode de 
locomotion par temps de gel et surtout de verglas.  
 
Aujourd’hui sur la ferme de M. Willis, on trouve un 
véhicule un peu plus perfectionné. C’est une cabane 
de 6 pieds de longueur sur 4,5 de largeur, suspendue 
par deux roues sur un gros câble d’acier solidement 
fixé sur chaque rive à des poutres de fer. Pour 
actionner le véhicule aérien, on se sert d’une manivelle 
faisant tourner une roue autour de laquelle est enroulé 
un autre petit fil de fer également tendu d’une rive à 
l’autre. Mais là encore, ce sont les bras humains qui 
servent de moteur. Pour descendre la pente du gros 
câble d’acier, tout va bien ; mais c’est plus dur quand 
il faut remonter de l’autre côté. Cette installation 
nouvelle coûte $2,500.  
 
Jusqu’à l’an dernier, il y avait deux de ces paniers 
suspendus et dont on se servait depuis environ 20 ans. 
Au début du mois de mai, M. Edmond Meunier tomba 
dans la rivière avec une cargaison de 4 ou 5 bidons de 
lait placés dans son panier aérien. Le câble céda tout à 
coup et le véhicule suspendu plongea dans l’eau. M. 
Meunier perdit ses bidons de lait mais il réussit à nager 
dans l’eau glacée jusqu’au rivage 

L’an dernier, encore vers le début de mai, un autre accident du même genre se 
produisit et faillit cette fois, avoir des conséquences tragiques. M. Sylvain 
Martin, fermier à l’emploi de M.E. Willis, et un forgeron de Terrebonne, M. 
Wilfrid Bélisle, avaient pris place dans le téléphérique. Alors qu’ils se 
trouvaient suspendus au milieu de la rivière, le câble céda et les deux hommes 
furent précipités dans l’eau, en une époque où le courant est extrêmement 
rapide et puissant. Les deux compagnons réussirent à s’agripper au petit câble 
servant à la traction du véhicule. M. Bélisle faillit se noyer, mais il fut sauvé 
à temps par des gens venus à son secours en bac. Quant à M. Martin, se 
rappelant ses expériences de commando, car il fit partie de l’armée canadienne 
outre-mer pendant cinq ans, il tenta de remonter à force de poignet le long du 
gros câble, mais le froid lui paralysait les mains. Il fut alors rescapé par des 
sauveteurs montés dans un yacht. « C’était un beau cadeau de noces », nous 
dit-il « car je venais de me marier à peine quatre jours auparavant. Inutile de 
dire que ma jeune femme était fort inquiète. Tout près d’où nous étions tombés, 
l’eau avait une profondeur de 18 pieds. Nous l’avons échappé belle ». 
 

_____________________________________ 
 
En hiver, les cultivateurs traversent sur la glace. Au printemps, à l’automne et 
l’été quand il pleut, on se sert du téléphérique pour se rendre à la messe et 
pour traverser chaque matin les enfants qui vont à l’école, car chaque famille 
de ces cultivateurs a de nombreux enfants. Au début, cette traversée cause à 
bien des gens une sorte de « mal de mer », surtout quand il y a gros vent ; mais 
on s’y habitue. L’été dernier, un groupe d’amis venus à l’île aux vaches 
réussirent à faire monter une jeune fille dans le panier suspendu, mais elle eut 
tellement peur qu’au milieu de la rivière, elle perdit connaissance. 
 
Il va sans dire que les cultivateurs de l’île aux Vaches ont déjà entrepris des 
démarches pour obtenir un pont. Après les trois accidents déjà survenus, ils 
conservent toujours des craintes pour leur vie et celle de leurs enfants. La 
sécurité de ces gens exige donc qu’un pont soit construit à cet endroit. » 
Dollard Morin, journaliste. 
 

L’île aux pruches et l’histoire des Lavigueur 
À proximité des deux îles mentionnées précédemment, se trouve l’île aux 
Pruches. Ce lieu est devenu célèbre lorsque Jean-Guy Lavigueur en fit 
l’acquisition à la suite du gain de plus de sept millions de dollars lors d’un 
tirage de Loto-Québec, le 2 avril 1986. Le domaine de l’île aux Pruches portera 
désormais le nom de «Château Lavigueur» et les tribulations de cette famille 
seront par la suite entrées dans la culture populaire québécoise, pour diverses 
raisons : 
    • une famille pauvre est devenue soudainement multi-millionnaire ; 
    • un étranger a retrouvé  le billet de loterie égaré par le père Lavigueur ; 
    • une des filles du clan Lavigueur (Louise), seule membre de la famille à ne   
      pas avoir participé à l'achat du billet gagnant, a poursuivi son père en   
      justice pour toucher une fraction de la somme gagnée. 
 
Les Lavigueur habitent le Centre-Sud, un quartier populaire et défavorisé de 
Montréal. Jean-Guy Lavigueur, contrairement à certaines rumeurs, n'était pas 
prestataire de l'assistance sociale. Il venait de perdre son emploi après avoir 
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travaillé pendant 36 ans à la United Bedding Company 
qui fabriquait des matelas.  
 
Le père de famille élève ses quatre enfants, Sylvie, 
Yves, Louise et Michel, avec l'aide de son beau-frère 
Jean-Marie Daudelin, depuis la mort de la mère des 
enfants, Micheline Daudelin, décédée d'un arrêt 
cardiaque en 1983. Le couple avait eu également deux 
autres filles, Manon et Nancy, décédées en bas âge de 
problèmes cardiaques. 

Quelques jours avant le tirage, Jean-Guy Lavigueur 
égare son portefeuille qui lui sera rendu par un certain 
William Murphy, de Vancouver en Colombie-
Britannique, un homme récemment établi à Montréal 
et lui aussi chômeur. Il retrouve et remet à son 
propriétaire le portefeuille contenant le billet de loterie 
qu'il savait gagnant. Lorsqu’il se présente au domicile 
des Lavigueur pour leur remettre le billet gagnant non 
signé, c’est le fils aîné de la famille, Yves qui le reçoit 
et lui refuse l’entrée, ne comprenant pas ce qu’il leur 
voulait, Murphy s'exprimant uniquement en anglais. Il 
reviendra une seconde fois pour rencontrer le père. 
Quand la chance te sourit… 
 
Chaque membre de la famille achetait chaque semaine 
un billet de loterie et partageait ensemble les gains. 
Dans les semaines précédentes l’important gain, Jean-
Guy Lavigueur avait expulsé de la maison sa fille 
Louise. La chicane père-fille n’ayant pas été résolue, 
elle fut donc exclue de la liste des gagnants. Les six 
nouveaux millionnaires furent : Jean-Guy, Sylvie, 
Yves et Michel Lavigueur, Jean-Marie Daudelin et 
William Murphy, avec qui les Lavigueur acceptèrent 

de partager le gros lot. En 1986, Louise Lavigueur, poursuit son père pour 
toucher une partie du gros lot.  
 
Jean-Guy Lavigueur achète donc l’île-aux-Pruches dont la résidence principale 
comprend dix-sept pièces. Deux autres maisons existent sur cette île et elles 
hébergent d’autres membres de la famille. 
 
Tel que le mentionne l’adage « L’argent ne fait pas le bonheur », la vie des 
Lavigueur fut une suite de déchirements familiaux et d’épisodes surréalistes 
alimentés par les médias. Louise Lavigueur est décédée d'une insuffisance 
cardiaque le 7 septembre 1991, à l'âge de 22 ans. Elle s’était réconcilliée avec 
son père. Jean-Guy Lavigueur, a succombé à des problèmes respiratoires à la 
Cité de la santé, le 26 novembre 2000, à l'âge de 65 ans. Michel Lavigueur, 
père de deux enfants, est retrouvé par sa conjointe pendu le 11 février 2004, à 
Longueuil, à l’âge de 32 ans. Il se serait enlevé la vie par crainte d'être arrêté 
par l'escouade anti-motards de l'opération Ouragan dont l'objectif était de 
démanteler la cellule de Steven « Bull » Bertrand, un proche de Maurice « 
Mom » Boucher. Sylvie Lavigueur a ouvert un salon de coiffure. Son frère 
Yves a publié en 2000 un livre sur leur histoire et aidé à la réalisation d'une 
télésérie de six épisodes diffusés par la SRC en 2008. 

 
À la suite du décès de Jean-Guy Lavigueur, l’île-aux-Pruches fut vendue aux 
Hells Angels. Des films pornographiques furent tournés dans le château. En 
1997, elle fut saisie par le gouvernement comme bien provenant des fruits de 
la criminalité. En août 2000, le château fut détruit par un incendie criminel. 
 

Conclusion 
Je poursuis mes recherches sur l’ancienne municipalité de Saint-François et 
vous connaîtrez la suite dans le prochain Envol. J’espère que vous avez aimé 
ces quelques faits inédits.  
 
Voici la réponse à la question piège : Seulement 110 îles et îlots existent dans 
ce cours d’eau de quarante kilomètres de long. L’île aux Vaches, longue de 
2,5 km, est la plus grande.
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Pour lancer le mois, une belle activité a été organisée pour favoriser les 
échanges entre les générations. En plus d’offrir un service remarquable 
à notre clientèle, il est important pour nous de transmettre nos valeurs 
en nous impliquant auprès de la communauté lavalloise. En collaboration 
avec l’artiste peintre émailleur, Bernard Séguin Poirier et la Fondation Le 
pépin d’art, ce nouveau projet communautaire a permis aux participants 
de contribuer à la réalisation d’une grande œuvre d’art collective. 

Le projet des murales, LES POUVOIRS DE L’ÂGE D’ART, consiste à la 
réalisation de plaques en émail sur cuivre mesurant chacune 5 po x 5 po 
et raconte le vécu ou les rêves des personnes aînées sous l’orchestration 
de l’artiste peintre émailleur.  La Clinique auditive Bougie aura donc son 
tableau contenant plus de 100 plaques et qui se joindra au montage final 
créant ainsi une murale unique de 7 pi x 72 pi. Le dévoilement se tiendra 
lors d’un grand vernissage où tous seront invités. Le tableau de la Clinique 
auditive Bougie produit lors de son activité sera par la suite affiché à la 
Clinique afin que tous puissent admirer le merveilleux travail collaboratif 
réalisé lors de cette belle activité artistique. 

Lors de l’événement, nous avons créé de belles relations avec nos 
clients actuels tout en découvrant de nouveaux visages dont plusieurs de 
l’association des employés retraités de la ville de Laval. Notre équipe s’est 
fait un grand plaisir d’échanger avec chacun d’eux. Nombreux sont-ils qui 
ont profité de l’occasion pour discuter avec notre équipe, et en apprendre 
davantage sur leur santé auditive.  

Le mois de mai étant le mois de l’ouïe et de la communication, nous prenons le temps de le souligner, et ce à chaque année. Nous 
trouvons particulièrement opportun de sensibiliser le grand public à l’importance de pouvoir bien communiquer et surtout, de 
prendre soin de leur santé auditive.

450 688-6570 | cliniqueauditivebougie.ca | Suivez-nous sur Facebook !

Le projet se poursuivra cet automne permettant de réaliser toutes les 
plaques nécessaires pour le montage final. Vous aimeriez participer à 
ce beau projet avec nous? Réservez votre place dès maintenant pour 
le prochain atelier qui se tiendra cet automne en nous écrivant à info@
cliniqueauditivebougie.ca.

La Clinique auditive Bougie, audioprothésistes est reconnue par les 
spécialistes du milieu comme LA référence en audition sur le territoire 
de Laval et des régions limitrophes. Unis par un objectif commun d’offrir 
à chaque client un service professionnel et personnalisé de qualité, les 
membres de notre Clinique forment une équipe soudée qui se distingue dans 
le milieu de l’audioprothèse. Soucieux d’améliorer sans cesse leurs façons 
de faire et leurs connaissances des dernières pratiques et technologies, 
nos audioprothésistes participent à des formations professionnelles en 
audioprothèse et en soutien client de manière continue.

Dans le cadre du mois de l’audition, nous vous invitons à faire les premiers 
pas! Vous pouvez tester votre audition en ligne dès maintenant, ou bien 
nous contacter pour faire un dépistage auditif en clinique. Débutez la prise 
en charge, nous saurons certainement vous aider et vous accompagner 
tout au long de votre processus. 

Nous rappelons également à toute la communauté qu’en plus de vous 
accompagner dans vos démarches et à progresser vers une réadaptation 
auditive, la Clinique auditive Bougie offre également un service tout inclus, 
comprenant le transport de votre domicile à la clinique.

Pour le bonheur d’entendre et d’être entendu, n’attendez plus! 

Par Judith Bougie, audioprothésiste, 

fondatrice et propriétaire de la Clinique auditive Bougie 

LA COMMUNAUTÉ LAVALLOISE S’EST 
RASSEMBLÉE POUR UNE ACTIVITÉ 
ARTISTIQUE QUI FUT FORT MÉMORABLE.
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Arrivée à Laval sous l’administration de Lucien Paiement en 1976, 
quelque temps après le déménagement familial, elle débuta son 
parcours professionnel à la Ville au Service de la recherche et des 
statistiques sous la direction de Gaston Chapleau. Elle rencontre 
son amoureux depuis 39 ans, Michel Beaudoin. De cette union 
naissent 4 garçons dont les âges varient entre 31 et 37 ans. Elle est 
grand-mère de 5 petits enfants. Comme plusieurs d’entre nous, elle 
fit connaissance d’un d’eux sur le trottoir et par la fenêtre du salon 
lors de la pandémie. Depuis 2013 la famille élargie loue un chalet 
et se rencontre en se remémorant les souvenirs de la vie.  
 
Au début des années 80, le Service de la recherche et des statis-
tiques, qui dépendait de la direction générale, fut aboli. Elle se re-
trouva donc avec André Perrault pour la création d’un nouveau 
service municipal, l’Environnement. Tout était à faire. Elle eut le 
privilège et surtout l’opportunité d’être aux premières loges de ce 
nouveau service. Elle contribua à son développement jusqu’à l’ar-
rivée du Service des travaux publics et de l’environnement urbain 
dont la responsabilité fut confiée également à André Perrault. Elle 
se souvient d’avoir visité d’autres villes du Québec ayant son ser-
vice d’environnement dont la ville exemplaire de l’époque, Drum-
mondville. Au départ d’André Perrault, elle connut messieurs 
Hébert, Vallée et Pelletier à la direction de ce service. 
 
Durant son association au Service des travaux publics et de l’en-
vironnement urbain, elle prit l’initiative avec une de ses collègues 
de souligner l’anniversaire de chaque employé du service en se 
rendant sur son lieu de travail à l’heure du dîner avec tambours 
et trompettes pour lui rendre hommage. Initiative applaudie par 
les employés selon nos recherches et propos recueillis. Elle par-
ticipa à la création du journal Agir/Travaux publics. 
 
En 2001, Nicole a dû s’absenter du travail pour cause de maladie. 
Son absence de longue durée fut remarquée par tous les interve-
nants des services municipaux. Elle reçut de nombreux messages 
de prompt rétablissement. Elle reconnait et témoigne de la grande 
solidarité des partenaires dans cette épreuve de vie. Nicole re-
mercie le ciel chaque jour et nous invite à faire de même et de 
profiter de la vie. 
 
Elle contribuera à l’essor de la ville de Laval à sa façon jusqu’à 
sa retraite le 1er octobre 2008 comme gestionnaire au Service de 
la vie communautaire, de la culture et des communications sous 
la direction de Paul Lemay. 
 
Le bénévolat est source d’épanouissement chez Nicole    
Desjardins. À pied levé, quelques mois après avoir pris sa retraite, 
elle répondit à l’appel  d’André Perrault pour qui elle voue une 

Te m p s  l i b r e

Après une carrière bien remplie…  
les passions de Nicole Desjardins 
 
Un texte de Serge Lord 
 
Un parcours professionnel animé par le désir 
et le devoir de servir, d’agir, le sentiment d’ap-
partenance à sa ville, l’esprit de collaboration 
d’entraide et de plaisir sont les mots que       
Nicole Desjardins a choisis pour décrire ses 
31 années de loyaux services à la ville de 
Laval. Maintenant passionnée de moto et 
d’horticulture, elle profite de la vie tout en 
étant encore au service des autres. Si la valeur 
de l’entraide avait un prénom, ce serait Nicole. 
 
Native du quartier Rosemont d’une famille 
de deux enfants dont elle est cadette, Nicole 
fit ses études à l’école primaire Saint-Fabien, 
son secondaire à l’école Marguerite-De-     
Lajemmerais, ses études collégiales à       
Maisonneuve-Rosemont, des cours de perfec-
tionnement de la langue française à l’acadé-
mie Sainte-Anne. Elle détient un certificat 
universitaire en recherche documentaire. 
Pour Nicole, la langue française parlée et 
écrite est un savoir très important et non né-
gligeable. 
 
Elle obtient son premier emploi à l’âge de 
15 ans et demi, 6 mois avant l’âge permis 
pour travailler. Elle fut monitrice de camp de 
jour à la ville de Montréal au parc Honoré-
Beaugrand. Durant la saison automnale, elle 
œuvra à la centrale administrative du service 
des sports et loisirs de la ville de Montréal 
sise sur le boulevard Saint-Michel comme 
préposé à l’accueil et aux inscriptions des dif-
férentes activités offertes par la ville de 
Montréal. 
 
Malheureusement,  contre son gré, en 1976, 
l’année olympique, la famille Desjardins dé-
cida de quitter le quartier Rosemont et de venir 
s’établir à Laval dans le quartier Champfleury. 
Nicole y réside toujours. 
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grande admiration, en prenant à temps partiel 
et plus tard à temps plein la responsabilité du 
secrétariat du Centre d’interprétation de l’eau 
(C.I.EAU). Le musée scientifique de l’eau.     
 
La moto en duo. Depuis un bon nombre d’an-
nées, elle et son conjoint Michel sillonnent 
les routes du Québec, des autres provinces 
canadiennes, de la côte ouest-américaine à la 
découverte de leurs régions et de leurs ri-
chesses.  Une année ils ont parcouru unique-

ment au Québec 38 000 kilomètres. La motocyclette est devenue 
une de ses deux passions. Lorsqu’elle est à la maison à      
Champfleury dans le quartier Sainte-Rose, l’horticulture lui per-
met de se révéler. Desjardins a de beaux jardins…certains le di-
ront !  
 
Le bottin des employés a toujours eu sa place à la maison et dans 
la valise de la moto. Il a servi à rendre visite à des collègues re-
traités. 
 
(Source d’images – Page Facebook de Nicole Desjardins)
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VOICI QUELQUES-UNES DE VOS OFFRES EXCLUSIVES

LUNETTES DE
PRESCRIPTION

ÉCONOMISEZ 150 $
À l'achat de lunettes

comprenant une monture
et des lentilles de 

prescription traitées antireflet 
(lentilles d'une valeur de 

250 $ ou plus).*

LUNETTES DE SOLEIL
DE PRESCRIPTION
ÉCONOMISEZ 150 $

À l'achat de lunettes
comprenant une monture 

et des lentilles solaires 
de prescription.*

PROTECTION
SOLAIRE

ÉCONOMISEZ 50 $
À l'achat de lunettes

solaires sans prescription
de 100 $ ou plus.*

*Seuls les membres du Programme des Avantages IRIS peuvent utiliser les offres du programme. Les avantages doivent être présentés au moment de l'achat. Une seule offre du Programme
des Avantages IRIS peut être appliquée à chaque transaction. Ne peut être jumelé à aucune autre offre IRIS, remise instantanée, carte IRIS, certificat IRIS, offre en boutique ou promotion.

Non applicable sur les lunettes de sécurité ou les lunettes de sécurité pour le sport. Exclut tous les forfaits. D'autres conditions peuvent s'appliquer, renseignez-vous en boutique.

Des questions ou besoin d'aide supplémentaire?
Envoyez-nous un courriel à l'adresse : avantages@iris.ca

UNE MEILLEURE VISION POUR
TOUTE VOTRE FAMILLE
Votre organisation est membre du programme
Avantage IRIS et cela signifie que vous et votre
famille avez droit à des avantages exclusifs en
matière de soins oculaires chez IRIS. Il n'y a pas
de frais pour vous, c'est facile de s'inscrire et
vous profiterez de tous les avantages offerts par
IRIS comme la facturation directe à votre
assurance, le financement sans intérêt, la 
garantie inconditionnelle IRIS et plus encore.

RÉCLAMEZ VOS AVANTAGES DÈS AUJOURD'HUI
Visitez n'importe quelle boutique IRIS
ou visitez iris.ca/avantages et utilisez le 
code d'accès : 
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La passion de Richard…  
les oiseaux  
 
Texte de Carole Grant 
Autour de la maison de mon enfance, il y a 
toujours eu des mangeoires d’oiseaux et des 
nichoirs. Je n’y connaissais rien, mais j’ai 
grandi entourée d’oiseaux. Ma mère les ado-
rait et les a tant observés qu’elle pouvait me 
décrire les habitudes de tout un chacun. Elle 
me faisait remarquer comment le mâle sur-
veillait l’entrée de sa cabane pendant que la 
femelle y apportait les brindilles pour faire 
son nid. Elle me montrait aussi comment les 
geais bleus, aussi spectaculaires soient-ils de 
par leur plumage, avaient de vilains compor-
tements, plutôt antisocial dans la commu-
nauté des oiseaux. Les merles en revanche, 
ceux que ma mère appelait les rouges-gorges, 
avaient des tempéraments plutôt bon enfant 
et même coquins de temps en temps. Elle 
pouvait passer de longues heures à les exami-
ner. C’est ainsi qu’à son décès, je m’y suis in-
téressée à mon tour, avec le sentiment que ma 
mère me parlait à travers eux.  
 
C’est d’ailleurs lors d’une sortie d’ornitholo-
gie organisée par AERVL que j’ai fait la 
connaissance de Richard Couture et de son 
épouse,Denyse Hudon, tous deux amoureux 
des oiseaux. Richard était employé du       
Service des travaux publics. 
 
Lors de cette belle journée juste froide comme 
on les aime et magnifiquement ensoleillée, 
nous nous sommes rendus au cimetière Saint-
François, endroit entretenu par le Club d’Ob-
servation des Oiseaux de Laval et prisé des 
volatiles du coin. Nous avons d’ailleurs pu y 
observer de jolies mésanges, des sittelles ri-
golotes, des tourterelles, quelques geais bleus, 
de splendides pics maculés et même deux har-
fangs des neiges qui sont venus nous faire un 
petit coucou du haut des airs. C’est là aussi 
qu’on a pu voir quelques renards pas du tout 
intimidés par notre présence. 
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Merle d’AmériqueMerle d’Amérique Geai bleuGeai bleu

MésangeMésange Sitelle rigolotte

Pic maculé



C’est également lors de cette sortie que j’ai su comment Richard 
a commencé à s’intéresser aux oiseaux. 
 
D’abord il a toujours eu un intérêt marqué pour les randonnées 
en pleine nature. Il a d’ailleurs déjà été amateur de chasse aux 
canards et aux outardes, peut-être nous en parlera-t-il un de ces 
quatre. Alors un jour en sortant de chez lui il a aperçu un magni-
fique oiseau, vêtu d’un beau plumage grisâtre tacheté de noir, af-
fublé d’un long bec et d’une tache rouge derrière la tête. Ce pic 
flamboyant avait de quoi piquer sa curiosité. Il n’en fallait pas 
plus pour que naisse une belle passion pour Richard. Et depuis 
ce jour, il n’a jamais cessé de s’intéresser aux oiseaux. 
 
Beaucoup plus rigoureux que moi, il a voulu en connaître davan-
tage sur eux. Alors au fil de ses nombreuses randonnées pédes-
tres, et de l’effeuillage de nombreux livres traitant du sujet, il 
s’est informé sur les différentes variétés qui nichent au Québec, 
leur apparence, leurs habitudes, leur chant, leur singularité. Il est 
d’ailleurs rapidement devenu un membre COOL… COOL étant 
l’acronyme pour le Club d’observation des Oiseaux de Laval. Il 
en connaît maintenant beaucoup sur les oiseaux du Québec qu’il 
sait reconnaître de loin la plupart du temps. 
 
Mais il ne s’est pas arrêté là. En effet, il s’est aussi informé sur 
les endroits les plus propices pour les observer, les meilleurs mo-
ments de l’année où de la journée et aussi sur tout l’équipement 
à privilégier pour pouvoir les contempler ou immortaliser leur 
image, et ce dans le meilleur confort possible, rendant ainsi ses 
sorties des plus agréables. Qu’on parle de jumelle ou de caméra, 
de vêtements à privilégier ou à éviter, ou même de budget à pré-
voir, Richard sait de quoi il parle.  
 

Harfang des neiges 
Photo : Richard Prévost

Tourterelle triste

Renards rouxRenards roux
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Il a d’ailleurs très bien décrit dans un texte 
annexé ici le fruit de ses recherches et de son 
expérience. Ils seront très utiles à qui veut 
s’initier à l’ornithologie, et à votre tour vous 
ne verrez plus votre cour de la même façon. 
Vous verrez que vous la partagez avec de jo-
lies mésanges à calotte noire, des cardinaux 
flamboyants, de magnifiques geais bleus, des 
tourterelles tristes, des étourneaux, et peut-
être aussi avec des jaseurs d’Amérique. 
 
Et alors, peut-être que tout comme Richard 
vous aurez envie d’en connaître un peu plus 
sur les oiseaux et à votre tour vous irez par-
courir les sentiers à la recherche d’un spéci-
men rare qui vous fera l’honneur de venir à 
votre rencontre. Et si tel n’était pas le cas, eh 
bien vous auriez tout de même profité d’une 
belle randonnée en nature.  
 
Allez, soyez sages et gardez les yeux ouverts, 
les oiseaux vous observent. 
 
Un petit mot de Richard 
Bonjour ami(e) des oiseaux. Vous aimez re-
garder les oiseaux dans votre jardin, ils sont 

jolis, mais tous différents par leurs colories, leurs chants et leurs 
espèces. Voir d’autres espèces pourrait s’avérer passionnant et 
pour cela il faut sortir de son confort et faire des visites dans des 
lieux propices pour l’observation. L’observation d’oiseaux a pour 
but de voir d’autres espèces et si possible de les identifier, mais 
pour cela il faut avoir un outil indispensable; des JUMELLES. 
Mais comment choisir la bonne paire. Voici quelques conseils 
importants dont il faut tenir compte.  
1) Définir si c’est pour une ou plusieurs randonnées; 
2) Définir le budget disponible; 
3) Vérifier le poids de l’outil; n'oubliez pas que vous les aurez 
dans le cou durant de longues heures; 
4) Vérifier l'étanchéité de celle-ci (les volatiles sont imperméables); 
5) Faite en test de luminosité selon les marques que vous aurez 
sélectionnées; 
6) Regarder si les protèges lentilles sont fixées à l’outil et voir si 
la courroie est de qualité (SVP pas de plastique). 
 
Il est important de jeter un coup d’œil à la garantie du fabricant.  
Pour plus d’information sur comment choisir ses jumelles, allez 
sur le site Internet  
https://www.ornithomedia.com/pratique/com 
ment-choisir-ses-jumelles-00335/ (site européen) 
 
Bonne lecture et à bientôt  

Richard l’Ami des oiseaux
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Retraité de la police, Luc Marier est somme-
lier et amateur de vie. 
 
Doux  printemps  quand  
reviendras-tu ?  
Pour moi, cette période de l’année n’est pas 
si douce et signe du retour des tunnels car-
piens et des courbatures. Mais volontaires, 
bien mérités, sous des cieux enchanteurs et 
en toute amitié. Avec le propriétaire du vigno-
ble du Domaine des Salanges, André Bros-
sard et notre vieux PP, Pierre-Paul 
Guillemette (80 ans cette année) nous mon-
tons, bon an, mal an, aux Îles-de-la-            
Madeleine pour le ménage printanier du vi-
gnoble. S’est joint à nous cette année, mon 
complice blogueur, Claude Lalonde (VinFor-
mateur). Nous y rejoignons le fils d’André, 
Laurence-Olivier, le vigneron, qui y vit en 
permanence.  
 
Ce mois-ci, je vous propose de rester au Qué-
bec, avec une « arrière-scène » de la concep-
tion du contenu d’une bouteille de vin ainsi 
que quelques vins coup de cœur et des pro-
duits d’ici pour les sublimer, tous à portée 
d’excursion d’une journée (sauf pour les Îles-
de-la-Madeleine, bien sûr). 
 
Le vent aux Îles, c’est comme les écureuils 
au parc Lafontaine, ça fait partie du décor. 
Mais notre aide cette année était d’autant plus 
appréciée qu’il fallait s’attaquer aux ravages 
de Fiona, l’ouragan tropical qui a remonté 
vers le nord jusqu’aux provinces maritimes, 
en septembre dernier. Sur notre route, on a pu 
suivre son passage au Nouveau-Brunswick et 
particulièrement à l’Île-du-Prince-Édouard. 
Tellement sévère en termes de décès et dom-
mages que l’Organisation météorologique 

mondiale a retiré le nom « Fiona » de sa liste, qui revenait aux 
6 ans. Avant tout, tenir un vignoble, c’est de l’agriculture, tou-
jours soumis aux aléas de Mère Nature.  
 
Viticulture et ses étapes 
Première étape du grand ménage, on se débarrasse de tout ce qui 
a produit l’année précédente. C’est la taille de chaque branche de 
chaque pied de vigne (9000 au total). Avec un ancrage pour l’an-
née prochaine; on garde un « courson » (petit bout de branche de 
4 cm) qui poussera à l’opposé d’une baguette (longue branche de 
+/- 45 cm). Mais voilà, il y a plus de 2 branches sur chaque cep. 
C’est comme une psychanalyse végétale à chaque plant où il faut 
observer, conserver, couper les bons sarments (branches). Ces 
branches sont entortillées et agrippées avec leurs vrilles autour 
de fils de fer (le palissage). Il faut donc les arracher et les sortir 
de chaque rang, qui sont de longueurs variables, de 100 à 
200 pieds en moyenne. Cet amas sera plus tard brûlé sur plusieurs 
jours. La braise servira à faire cuire nos papillotes de bavettes de 
bœuf marinées, bien sûr arrosées de la dernière cuvée. J’en re-
parlerai plus loin.  

(Crédits photos: Fany Bérubé, Vignoble des Salanges et Claude 
Lalonde, VinFormateur).  

L u c  M a r i e r

T C H I N   T C H I N
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Le Domaine des Salanges est un vignoble sur 
mer, influencé par ce climat rigoureux, mais 
ni très froid, ni très chaud et balisé de cet air 
salin qu’on appelle justement les salanges. Ce 
petit goût de saumure qu’on retrouve d’ail-
leurs dans le vin. Le vent et l’hiver restent in-
traitables et sans complaisance avec le 
palissage, soit tous ces poteaux reliés par trois 
fils de fer sur lesquels la vigne pousse et s’ex-
pose au soleil, en quête de croissance et mu-
rissement rapides du raisin. Chaque année, on 
doit changer plusieurs poteaux brisés ou sim-
plement pourris. Les fils de fer sont cloués à 
hauteur précise et tendus presque à leur maxi-
mum.    

Chaque baguette (la branche taillée longue) est, par la suite, at-
tachée au fil le plus bas, en s’assurant que les bourgeons pointent 
vers le haut. En poussant, chaque branche ira s’agripper sur le 
deuxième, puis le troisième fil de fer, au cours de l’été. Dernière 
étape printanière, on garde un nombre déterminé de bourgeons, 
en moyenne 12 par plants, les autres on les enlève. Tout ça, répété 
9000 fois !!!  

 
L’été amène son lot de désherbage et effeuillage, nettoyage, mise 
d’engrais, traitement de maladie, inquiétudes et incertitudes. Suf-
fit qu’il y ait une Fiona pour réduire la production et la semer aux 
quatre coins des îles. Comme ils disent là-bas, en termes d’ou-
vrage, ils ont de « l’eau par-dessus leurs bottes de rubber » ! Ici, 
rien de mécanisé, tout ce fait à la main ou à l’outil manuel à es-
sence.   
 

22



  

23



Viticulture versus viniculture 
Lors des dégustations que j’organise, je fais 
toujours une mise en garde; « mes vins sont 
fabuleux, mais peut-être que certains ne se-
ront pas à votre goût. Attendez le prochain, je 
vous jure que je vais trouver votre palais ». 
En ces quelques lignes, j’ai dressé seulement 
les étapes de la viticulture, soit « l’activité 
agricole » de cultiver du raisin. Je n’ai pas 
abordé la viniculture, l’étape subséquente aux 
vendanges, soit l’élaboration du vin à partir 
du jus de raisin. Ce qui tient plus de l’art que 
de la science, de l’expérimentation, de l’es-
sai-erreur, mais aussi de la qualité de la ma-
tière première et du soin qu’on y a mis au 
vignoble. Aucun vigneron ne veut faire un 
mauvais vin, ça semble une évidence. C’est 
pourquoi je fais ma mise en garde. Un vin ne 
peut être mauvais, à moins d’un défaut, mais 
il peut n’être au goût de tous et chacun. 
 
Goût des Îles   
Mais à quoi s’attendre d’un vin des Îles-de-
la-Madeleine ? Trois cuvées sont disponibles, 
mais encore faut-il s’y rendre pour y gouter 
et en acheter. Tous issus du même cépage 
rouge, le Baltica. Le blanc se fait attendre, en 
Solstice et en Muscat, la production prendra 
quelques années encore. Le rosé, qui se 
nomme Lorose (« Lo » pour Laurence-Oli-
vier) est généreux, presque gras, et rappelle 
les canneberges sauvages qui poussent aux 
îles, la framboise et la cerise, avec ce côté 
juste ce qu’il faut de surette. Le rouge, le 
Beausoleil, est plus charnu, d’emblée, c’est 
la saveur de cerise noire et juteuse ainsi que 
son goût de noyau, qui se marie à la mûre et 
la canneberge, puis les notes de poivre blanc, 
d’épices douces et d’iode discret suivent. La 
Margoulette, un vin fortifié, qu’on nomme ici 
le Madelinot (pour ne pas usurper l’appella-
tion de Porto), ajoute une sucrosité aux 
arômes déjà décrits, ainsi que des saveurs de 
noyau de cerise plus prononcée, son taux 
d’alcool plus élevé lui transmet une chaleur 
de passage au gosier. 
 
Bonnes adresses ailleurs au Québec  
Bien que la conception d’un vin, partout sur 
la planète, est tributaire de 3 variables, le cli-
mat, le terroir et le vigneron, tous doivent 
franchir sensiblement ces mêmes étapes pour 

obtenir des produits aux saveurs diamétralement différentes. Au 
Québec, j’aime bien visiter les vignobles et parler aux gens qui y 
travaillent. À portée de courtes excursions, la région des Lauren-
tides nous offre justement de beaux et bons vignobles.  
 
Vignoble biologique Négondos, Mirabel 
J’adore les produits du Vignoble Négondo, le premier à s’être im-
posé l’agriculture biologique au Québec. Donc peu ou pas de sul-
fite et aucun produit chimique. Huit cuvées à découvrir, dont le 
très particulier et agréable « Julep », vin orange à la mode ces 
temps-ci.  
 
Ce vin blanc s’obtient par une macération longue des peaux 
de raisins avec leur jus. Son nom et sa couleur reflètent en 
partie sa saveur. L’Opalinois, autre vin blanc, on se l’arrache.              
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Il me serait inutile de vous le décrire, puisque 
chaque millésime est entièrement écoulé et 
celui qui s’en vient aura ses propres caracté-
ristiques. Je vous laisse le plaisir de la décou-
verte. 
 
Vignoble Rivière du Chêne, Saint-
Eustache 
À quelques minutes du vignoble Négondo. 
Bien connu pour sa Cuvée William et son 
Rosé Gabrielle. J’attire votre attention sur 
leur vin fortifié, 100 % Maréchal Foch, le 
Éraporteross, aromatisé au sirop d’érable, 
comme un produit bien d’ici. Donc, ça en fait 
un vin doux (sucré, soit autour de 80 g/litre 
de sucre résiduel) et parfait au dessert, avec 
une gâterie chocolatée ou au caramel, ou en-
core tout simplement avec des noix. En som-
mellerie, on recommande les vins doux sur 
du sucré; sucre sur sucre, on obtient une cer-
taine balance de texture, de goût et … de plai-
sir. Cela dit, ce vin inspiré du porto peut 
s’apprécier sur de la crème glacée, par lui-même 
ou avec un fromage relevé, un bleu par exemple 
(le sucré/salé, qu’est-ce que c’est bon  ! 

Rive sud, Le vignoble Domaine du Fleuve, Varennes 
Pour une balade à vélo, c’est l’endroit. Puis pour récupérer les 
calories, c’est aussi l’endroit. J’affectionne particulièrement ce 
vignoble, encore ici à hauteur humaine. Ils y cultivent une ving-
taine de cépages, dont une gamme dite internationale, le pinot 
noir, le chardonnay ou le merlot, mais aussi des cépages bien 
d’ici, entre autres le Vidal, le Lucy Kuhlman ou le St-Pépin. Les 
vins peuvent être achetés en importation privée, via l’agence Mon 
Caviste, ou encore en s’y rendant directement. Leur production 
annuelle est vendue entièrement chaque année, à prendre en 
compte si vous tombez en amour avec l’une de leurs cuvées. 
 
Nid’Otruche, Saint-Eustache 
Tant qu’à être dans le coin, j’adore y passer pour m’y prendre des 
filets d’autruche. Viande aussi rouge et tendre que le bœuf. La 
viande hachée et les saucisses d’autruche sont aussi succulentes. 
Si vous cherchez un endroit pour vos petits-enfants, on y organise 
des safaris, question de voir vivant ce qu’on mangera plus tard ! 
Avec un rouge espagnol, en tempranillo, Bordon Gran Reserva 
Rioja 2012, SAQ 11383561, ou encore le Marie-Victorin du      
Vignoble du Fleuve, Varennes, Québec, en importation privée par 
Mon Caviste ou directement au vignoble. 
 
Ferme Grand Duc, Lachute 
À peine à quelques minutes de ces autres adresses, je vous re-
commande cette ferme d’élevage de bisons. Ils y font l’abattage 
et la boucherie. Donc, pas de transport indu, c’est un produit bien 
d’ici, bien élevé et tellement exquis, plus maigre et plus ferreux 
que le bœuf. Avec un bon rouge relevé, comme un Italien de la 
région des Pouilles, le Notarpanaro Salento, code SAQ 709451, 
ou le Merlot du Vignoble du Fleuve, Varennes, Québec, en im-
portation privée par Mon Caviste ou directement au vignoble. 
 
Voilà pour le plaisir, il n’en tient qu’à vous de le cueillir. En vous 
souhaitant un merveilleux été, de découvertes et de randonnées, 
ici ou ailleurs.  
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PROGRAMME 
D’AIDE 

 

Cher(e) ami(e) retraité(e), si tu crois  
souffrir d'un problème d'alcool, de 

jeux, de médicament, de drogue ou de  
dépendance affective et que cela af-
fecte ta vie personnelle ou familiale,  
une solution s'offre à toi. Informe-toi. 

 
Alain Renaud  514-267-9969 
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Amateurs de football profitez de l'offre de notre nou-
veau partenaire, les Alouettes de Montréal 
Les membres de l’AERVL bénéficient d’un rabais de 30 % sur 
l’achat de billets individuels, cliquez sur  
https://aervl.com/profitez-de-loffre-de-notre-nouveau-partenaire/ 
et suivre les instructions. 
 
Pour les billets de saison, il faut communiquer avec Paul 
Jourde des Alouettes de Montréal au 514 787-2509. 
 
Ne restez pas sur la ligne de touche et bénéficiez de ces avantages.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A u x  4  v e n t s
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Un site Internet revampé et une nou-
velle adresse courriel  
info@aervl.com 
 

Un texte de Michel Dalbec 
Certains parmi vous ont pu constater au cours 
des dernières semaines que le site de l’asso-
ciation — www.aervl.com — avait une nou-
velle présentation. 
 
Au cours de la dernière année, nous avons 
procédé à cette modernisation, car l’ancienne 
plateforme était construite avec une applica-
tion devenue désuète. Le cas est maintenant 
réglé et l’accès est désormais possible avec 
votre téléphone intelligent, une tablette ou 
votre ordinateur. 
 
On y retrouve plus d’images et de photos, 
dont certaines animées, donnant ainsi un 
meilleur coup d’œil. Comme celles avec un 
effet zoom, nécessitant moins de données que 
si nous avions utilisé une vidéo. 
 
Vous remarquerez que toutes les informations 
y sont toujours présentes, la mise en page est 
refaçonnée et plus facile à utiliser. Vous re-
trouverez rapidement toute l’information re-
cherchée, comme plusieurs textes de nos 
chroniqueurs de l’Envol, les éditions anté-
rieures de l’Envol et plus encore. Vous aurez 
également accès au répertoire des membres 
grâce à un lien sur la plage d’accueil. 
 
Une nouveauté, dont le développement est en 
construction, permettra un accès sécurisé 
pour les membres seulement. Le site est pu-
blic, mais cet accès sera utile pour certains 
documents confidentiels ou autres, etc. 
 
Comme le site comporte de nombreuses pho-
tos, dont plusieurs nous ont été fournies par 
la Ville de Laval, nous sollicitons votre col-
laboration pour nous aider à bâtir une banque 

de photographies qui pourraient être utilisées pour différentes oc-
casions, saisons, thèmes particuliers ou autres. 
 
Les critères sont simples. Les photos doivent être prises à Laval, 
qu’il s’agisse de sites, de bâtiments ou encore d’événements réu-
nissant principalement de nos membres. Si vous avez des photo-
graphies aériennes, celles-ci seraient intéressantes. Les 
photographies doivent être libres de droits d’auteur et de bonne 
résolution. Vous pouvez nous les transmettre par courriel à 
info@aervl.com. 
 
Une nouvelle adresse courriel 
Finalement, nous avons une nouvelle adresse courriel. L’ancienne 
sera en vigueur pour quelque temps encore. Toutefois, nous vous 
invitons désormais à utiliser le info@aervl.com et à la changer 
dans la liste de vos contacts. Il est possible de retrouver cette nou-
velle adresse sur notre site Internet. 
 
Depuis quelques mois, les membres de l’AERVL reçoivent pé-
riodiquement par courriel une info lettre, intitulée Cyber Info. 
Cette nouveauté permet d’envoyer rapidement des messages aux 
membres, aux partenaires ou à d’autres groupes. 
 
Toutes ces nouveautés technologiques n’auraient pu être réalisées 
sans le support de nos partenaires, qu’il s’agisse du répertoire des 
membres, de l’info lettre automatisée et du nouveau site Internet. 
Nous les remercions et nous vous invitons à les encourager. 



Découpez ici

L’ASSOCIATION DES EMPLOYÉS RETRAITÉS DE LA VILLE DE LAVAL 

AVIS DE CHANGEMENT D'ADRESSE 
 
Date : _______________________________________________________ 
 
Nom : ________________________________________________________________      Prénom ____________________________________ 
 
Nouvelle adresse : ____________________________________________________________________________________________________ 

(appartement) (no. civique) (rue)           
 
Ville : _________________________________________  Province : ____________________________  Pays : _________________________ 
 
Code postal : ________________ Téléphone : (______)  ________  -  __________ Poste : _________________ 
 
Adresse courriel : ______________________________________________   l’adresse courriel est importante pour nos communications futures 
 
Ancien Service : _______________________________________________ No. d’employé : __________________ 
 
Groupe d’employés (cadre, col bleu, col blanc, etc.) ______________________________________________________ 
 
Note : Toutes les informations sont pour l’usage de l’AERVL seulement et ne seront transmises à aucun autre organisme. 
 
Nous faire parvenir vos informations par courriel :  aervl@videotron.ca      ou par la poste :

$

L’Association des employés retraités de la Ville de Laval 
3235, Saint-Martin Est, 

Laval (Québec) H7E 5G8 
Courriel : info@aervl.com

De plus, vous devez faire parvenir vos changements  
au comité de retraite : 

Comité de retraite du régime de retraite des employés de la Ville de Laval 
3310, des Châteaux, Laval, Québec H7V 0B8
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